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Ville de Genève P-377 A
Conseil municipal

 29 juillet 2019

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition du 14 novembre 2017: «Pour que cessent les agres-
sions des pigeons contre la clientèle des terrasses des cafés du 
Bourg-de-Four».

Rapport de Mme Fabienne Beaud.

La pétition P-377 a été renvoyée à la commission des pétitions lors de la 
séance plénière du 14 novembre 2017. La commission l’a étudiée lors de ses 
séances des 22 janvier et 25 juin 2018, sous la présidence de Mme Hélène Ecuyer. 
Les notes de séances ont été prises par MM. Vadim Horcik et Nicolas Rey.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

La présidente rappelle en guise d’introduction que la pétition P-377 traite 
d’un sujet déjà étudié par le Conseil municipal en 2007 notamment (proposition 
PR-537), en l’occurrence par la commission Agenda 21 (qui n’existe plus désor-
mais). 

Séance du 22 janvier 2018

Audition de M. Roman Juon, pétitionnaire, accompagné de membres de l’Asso-

ciation des habitants du centre et de la Vieille-Ville

La présidente accueille les auditionnés. Il s’agit de Mme Sira Montero Apa-
ricio, présidente de l’Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville 
(AHCVV) et de M. Roman Juon, membre de l’AHCVV, et M. Rudy Giaquinto, 
directeur de la société Dumont & Dupraz (qui exploite les établissements La Clé-
mence, Chez ma Cousine – qui sont situés à la place du Bourg-de-Four –, La 
Demi-Lune – situé dans une rue adjacente au Bourg-de-Four – et le Café du 
Soleil). 

M. Juon rappelle que cette pétition traite d’une question qu’il tente de gérer tant 
bien que mal avec la Ville de Genève depuis des années, si ce n’est trop longtemps. 
En effet, cette «affaire de pigeons» remonte à 2005 déjà. Il poursuit en expliquant 
que l’automne dernier, étant un habitué de la terrasse de La Clémence, il a pu 
constater que les rapports entre clientèle et pigeons étaient devenus particulière-
ment problématiques. En effet, les volatiles, en nombre et apparemment affamés 
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(peut-être en raison de l’approche de l’hiver), faisaient preuve d’un comportement 
très agressif. Un problème qui s’est confi rmé après discussion avec les tenanciers 
des trois bistrots situés sur la place du Bourg-de-Four – il précise que les respon-
sables des deux autres établissements n’ont malheureusement pas été en mesure de 
venir pour cette audition. Quoi qu’il en soit, il salue la présence du responsable de 
La Clémence car la problématique des pigeons le concerne tout particulièrement. 

Il explique ensuite qu’il avait été mandaté par M. Manuel Tornare – alors 
membre du Conseil administratif – pour étudier la question de la gestion des 
pigeons. Toutefois, cette collaboration avec la Ville de Genève n’a pas porté ses 
fruits, et le Conseil municipal a été saisi d’une première pétition, il y quelques 
années, qui a été renvoyée au Conseil administratif, en soulignant la négligence 
dont avait fait preuve l’exécutif municipal. Toutefois, les services municipaux 
concernés, qui relèvent du département de M. Guillaume Barazzone, estiment 
qu’il n’y a rien à faire. Il donne ensuite la parole à M. Giaquinto. 

M. Giaquinto explique que cette problématique des nuisances engendrées par 
le pigeons est liée au fait que beaucoup de clients – bien souvent des touristes – 
nourrissent les oiseaux (avec les restes de sandwichs, les cacahuètes, etc.). En 
outre, lorsque les clients s’en vont, les pigeons montent sur les tables, provoquant 
un véritable chaos (bousculade des clients à proximité, casse de verres, de bou-
teilles, etc.). M. Giaquinto souligne qu’il s’agit là d’un vrai fl éau qui n’a de cesse 
d’empirer. Les employés de La Clémence tentent certes d’avertir les clients et 
de les sensibiliser au fait de ne pas nourrir les pigeons, mais cela ne marche pas. 
Il précise en outre que la pose d’affi che à cette effet ne serait pas très utile, car 
celles-ci se noieraient au milieu des nombreuses affi ches relatives aux produits de 
l’établissement et qui sont déjà installées. 

Mme Montero ajoute qu’il s’agit d’une question de qualité; qualité non seule-
ment du service mais aussi d’hygiène et donc, plus globalement, de vie dans le 
quartier. Le problème principal repose sur le fait qu’il n’y a pas de contrôle du 
nombre de pigeons dans les quartiers. 

M. Juon rappelle que la première motion relative à cette question des pigeons 
remonte à 2002. Celle-ci avait trait à la gestion des pigeons en Ville de Bâle. La 
cité rhénane est parvenue à mettre sur pied une série de mesure permettant de 
réduire drastiquement le nombre de pigeons qui y vivent, grâce notamment à une 
étude menée par M. Daniel Haag-Wackernagel, professeur d’écologie urbaine à 
l’Université de Bâle. En effet, en une décennie, la Ville de Bâle a vu son cheptel 
de pigeons se réduire de moitié. M. Juon poursuit en expliquant qu’au bénéfi ce 
du mandat que la Ville de Genève lui avait attribué, il s’est rendu à Bâle et a pris 
contact avec le professeur Haag. Il s’est également rendu à Lausanne, à Lucerne 
et même à Paris, pour voir comment ces municipalités parvenaient à résoudre ce 
problème. Il a notamment visité des pigeonniers. 
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Cependant, à Genève, le Service des espaces verts (SEVE), dirigé par 
M. Daniel Oertli, a rapidement «jeté l’éponge» après avoir toutefois construit 
deux pigeonniers (M. Juon estime que c’est un «cadeau» que lui a fait le Conseil 
administratif). Le premier, installé à Plainpalais, a été démonté lors des travaux 
de réaménagement de la plaine. Le second, installé à la place des Augustins (juste 
derrière le kiosque), existe toujours, mais aucun pigeon ne s’y est installé; les 
volatiles se contentent en effet de se poser simplement dessus. 

M. Juon souligne que la Ville de Carouge a également pris des mesures de son 
côté et qu’elle a installé des pigeonniers dans le secteur des Tours de Carouge. Or, 
il s’avère que cela marche très bien. Il rappelle ensuite qu’il a réalisé un décompte 
estimatif du nombre de pigeons en Ville de Genève avec le concours des enfants 
de l’école de la Roseraie: ils sont parvenus à recenser un total approximatif de 
4000 pigeons sur l’ensemble du territoire de la ville. 

Il poursuit en informant qu’il a également pris contact avec M. Gottlieb 
Dändliker, inspecteur cantonal de la faune, qui lui a expliqué qu’il ne pouvait 
rien imposer aux services municipaux concernés. Or, c’est bien là le problème: le 
SEVE ne veut rien faire. Il estime donc qu’il est nécessaire de relancer le Conseil 
administratif sur cette question. 

Il souligne que les solutions à mettre en place sont plutôt simple. A Bâle ou 
à Paris, par exemple, des pigeonniers ont été installés. Ceux-ci consistent en une 
grosse caisse, munie de petite boîte où les pigeons – après une période d’accli-
matation, lors de laquelle on les attire avec de la nourriture et de l’eau – viennent 
pondre. Une fois les œufs pondus, ceux-ci sont collectés et remplacés par des 
faux, permettant ainsi de réduire progressivement la population de pigeons. 
M. Juon précise qu’il s’agit d’une méthode douce et que d’autres villes ont choisi 
des solutions plus drastiques: par exemple la Ville de Lausanne a mis en place des 
cages munies d’appâts; une fois le pigeon prisonnier, celui-ci est tout bonnement 
euthanasié.

Il conclut en répétant qu’il s’agit d’une question pour laquelle il travaille 
depuis des années à trouver des réponses.

Questions des commissaires

Le commissaire, après avoir précisé qu’il ne connaît rien aux pigeons et qu’il 
est a priori pour la défense des animaux, estime que lorsqu’une surpopulation de 
ces volatiles empêche le «vivre-ensemble», il faut agir. Or, à l’écoute de l’exposé 
de M. Juon, il semble exister des solutions simples, pragmatiques et immédia-
tement applicables pour répondre à cette problématique. Il demande cependant 
pourquoi aucune réponse n’a été apportée plus tôt et plus rapidement et où cela 
bloque. 
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M. Juon estime que c’est politique, ou plutôt administratif. C’est en effet les 
chefs successifs du SEVE qui semblent être opposés à prendre des mesures. Il 
précise que le coût d’installation et d’entretien d’un pigeonnier est relativement 
peu élevé. En se référant à l’exemple parisien, il explique qu’un pigeonnier ne 
doit pas être trop souvent nettoyé – car sinon les pigeons ne reviennent plus – et 
que son ravitaillement en nourriture nécessite peu d’interventions également. Il 
semble donc que les chefs de départements successifs aient décidé de suivre la 
décision de leurs chefs de service. 

Le commissaire demande ensuite si des problèmes similaires ont été signalés 
en dehors du quartier de la Vieille-Ville. 

M. Juon précise qu’il n’a pas enquêté précisément dans chaque quartier de la 
Ville de Genève; il ajoute toutefois que l’on peut constater qu’il y a des pigeons 
en nombre un peu partout. A ce titre, il informe qu’il a fait la connaissance d’un 
monsieur d’un certain âge qui vient régulièrement – si ce n’est quotidiennement – 
sur la plaine de Plainpalais avec des tas de sacs remplis de graines qu’il distribue 
aux pigeons. M. Juon explique qu’il a discuté avec ce monsieur de la probléma-
tique en question et que ce dernier lui a répondu qu’il serait ravi qu’une solution 
soit trouvée et qu’un pigeonnier soit installé, car cela lui permettrait d’arrêter de 
se ruiner en achat de graines. 

Il demande si cette problématique ne relève pas d’une compétence cantonale. 

M. Juon répète que M. Dändliker lui a expliqué que non. Il rappelle en outre 
que d’autres communes ont déjà pris des mesures. 

Une commissaire demande si une étude a été réalisée afi n de savoir si l’ins-
tallation d’un pigeonnier au Bourg-de-Four augmenterait le nombre de pigeons. 

M. Juon répond que si l’on se réfère à l’étude menée par le professeur Haag 
à Bâle, les pigeonniers permettent réellement de réduire le nombre de pigeons, 
grâce notamment à la prise des œufs pondus. Il précise d’ailleurs que les pigeon-
niers ne sont pas des installations éternelles: ils sont en effet voués à être démon-
tés à terme. 

Elle demande si un endroit idéal pour l’installation d’un pigeonnier a été déjà 
été identifi é. 

M. Juon répond qu’il l’ignore, avant d’ajouter qu’il est très probable que bon 
nombre de services (Direction du patrimoine bâti (DPBA), Service cantonal des 
monuments et sites, etc.) veuillent intervenir dans les discussions relatives à une 
éventuelle installation d’un pigeonnier, ce qui pourrait également poser problème. 

Un commissaire souligne que l’on peut se demander si l’installation d’un 
pigeonnier ne favoriserait pas en réalité le développement des pigeons et demande 
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si l’intervention d’un fauconnier – qui vise avant tout à effrayer les pigeons pour 
les faire déguerpir – a été envisagée. 

M. Juon rappelle qu’un essai avec un fauconnier a été réalisé à la Praille et 
souligne que cela a un coût. De plus, le fauconnier ne peut couvrir qu’une zone 
relativement limitée et le fait de simplement «effrayer» les pigeons ne fait que 
repousser le problème vers une zone plus éloignée. Il conclut en précisant que les 
pétitionnaires n’ont aucunement la prétention de dire ce qu’il faut faire exacte-
ment; il s’agit simplement de relancer le Conseil administratif sur cette question. 

Le commissaire précise que le recours à un fauconnier est une solution natu-
relle et qu’il ne s’agit justement pas de «tir aux pigeons». En outre, il souligne que 
cela constitue une solution visant à répondre à la problématique précise formulée 
par la pétition P-377, sans aborder d’autres questions comme celle du déplace-
ment du problème ou encore celle des déjections. 

Une commissaire rappelle qu’elle siège depuis plusieurs années à la commis-
sion des pétitions et déclare qu’elle se souvient des interventions précédentes de 
M. Juon. 

Elle se réfère à la pétition P-290 (du 5 juin 2012), «Pourquoi la Ville de 
Genève a-t-elle raté l’expérience de gestion des pigeons?», qui a été renvoyée 
(en 2014) au Conseil administratif avec remarque de négligence de la part de ce 
dernier.

Elle rappelle également que M. Juon a fait une lettre au président du Conseil 
municipal en 2013. 

En outre, également en 2013, a été présentée la pétition P-304, «Préservons 
le pigeon des villes», qui a été classée l’année suivante. Une commissaire sou-
ligne qu’un nom revient souvent dans le rapport de cet objet (notamment celui de 
Mme Bhysay-Rondez) et qu’il est question des gens qui sont en mesure de dépen-
ser quelque 2000 francs par mois pour nourrir les pigeons. 

Elle poursuit en demandant s’il ne serait pas judicieux d’intervenir au niveau 
du Grand Conseil afi n de renforcer la loi qui interdit de nourrir les pigeons, en 
l’accompagnant par exemple d’un règlement d’application prévoyant des péna-
lités pour les contrevenants. Après avoir rappelé que dans le cadre du domaine 
privé, les personnes qui nourrissent les pigeons dans leur immeuble sont remises 
à l’ordre par leur régie, elle demande si des expérimentations ont été faites à ce 
sujet dans le cadre du domaine public. 

M. Juon rappelle que l’application de cette loi et son respect sont du ressort de 
la police municipale. Or, visiblement, les agents de la police municipale semblent 
avoir d’autres choses à faire que d’amender les personnes qui nourrissent les 
pigeons. De plus, il est très probable que les personnes auxquelles une contra-
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vention serait infl igée voient leur amende annulée par le tribunal (comme dans 
la récente affaire de la dame amendée parce que son chien avait uriné sur la voie 
publique). 

Elle rappelle que selon M. Juon, qui l’affi rme dans le cadre de la pétition 
P-290, on a dénombré entre 4000 et 4500 pigeons sur le territoire de la Ville de 
Genève. 

M. Juon précise que ce nombre n’est qu’une estimation qui ne repose pas sur 
une expertise scientifi que comme celle qui est à l’origine de l’étude menée à Bâle. 

Elle rappelle les mesures prises dans différentes villes et qui ont été listées par 
M. Juon dans le cadre de la pétition P-290. 

M. Juon confi rme que certaines municipalités ont en effet vraiment agi à 
grande échelle. Il prend l’exemple de Bâle où les médias ont été sollicités à des 
fi ns de prévention et où globalement la population a joué le jeu. 

Elle demande si ces mesures sont toujours d’actualité. 

M. Juon répond qu’il l’ignore. Il précise cependant qu’il peut affi rmer que 
les mesures prises à Bâle (installation de neuf pigeonniers) à l’époque (il y a une 
vingtaine d’années) ont été très effi caces.

Elle explique ensuite qu’un de ses voisins donne à manger aux corneilles 
depuis son balcon. Or, grâce à la présence des corneilles, il n’y a plus de pigeons. 

M. Juon donne un autre exemple d’une personne qui nourrit les pigeons mais 
directement dans sa salle à manger… Cela illustre et confi rme le fait qu’il existe 
des gens qui aiment beaucoup ces oiseaux. 

Un commissaire demande si les auditionnés déplorent également un pro-
blème lié aux déjections des pigeons. 

M. Giaquinto répond que le Bourg-de-Four est moins concerné par ce pro-
blème de déjections car les oiseaux disposent de peu de perchoirs directement 
au-dessus de la terrasse. Il précise néanmoins que sur les six établissements qu’il 
dirige, ce sont ceux du Bourg-de-Four qui sont les plus touchés par les nuisances 
décrites en début d’audition. 

Mme Montero, après avoir précisé que des systèmes permettent de garder les 
oiseaux à distance – notamment au-dessus du quartier de Rive – souligne que 
cette problématique présente également une dimension liée à l’hygiène, comme 
évoqué précédemment. 

Le commissaire demande ensuite s’il existe des trucs entre restaurateurs pour 
pallier ce problème. 
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M. Giaquinto répond qu’ils essayent de faire au mieux, mais que cela s’avère 
très diffi cile. Ils essaient par exemple de sensibiliser les clients, mais certains 
d’entre eux sont bien souvent très amusés par les volatiles qui s’approchent d’eux 
et donc continuent à leur donner de la nourriture pour les attirer. A côté de cela, il 
y a également le problème des restes de nourriture non consommée sur les tables 
qui ne peuvent pas être immédiatement débarrassés. 

Il demande si la pétition P-290 traitée en 2012 par la commission a eu des 
échos. 

M. Juon rappelle que le Conseil administratif l’a mandaté pour constituer 
un dossier sur cette question – ce qu’il a fait – mais la pétition P-290, de son 
côté, n’a pas eu d’autres effets. Il répète que selon lui le blocage se situe au 
niveau du SEVE car, puisque peu de plaintes ont été formulées à ce sujet, il a été 
estimé qu’il n’y avait aucun besoin d’agir. Afi n d’illustrer une nouvelle fois le 
fait que des solutions existent bel et bien, il informe qu’il dispose d’une photo de 
la célèbre place Saint-Marc de Venise, sur laquelle on ne voit qu’un seul pigeon. 

Le commissaire demande une nouvelle fois, d’un point de vue «citoyen» ou 
d’usager de la ville, si cette question de la gestion des pigeons et des corneilles – 
ainsi que de leur surpopulation, qui peut d’ailleurs nuire aux animaux eux-mêmes 
– ne devrait pas être posée aux instances cantonales compétentes. 

M. Juon invite les commissaires à interroger à M. Dändliker, l’inspecteur can-
tonal de la faune, avant de transmettre son nom à la présidente. 

Ledit commissaire comprend qu’il faudrait auditionner le SEVE avec 
M. Barazzone ainsi que M. Dändliker. 

M. Juon répète que Carouge constitue un exemple intéressant de mesures qui 
ont très bien fonctionné. 

Une commissaire demande s’il ne serait pas envisageable que les employés 
de La Clémence ou des autres établissements concernés portent des t-shirts sur 
lesquels seraient inscrits des slogans visant à sensibiliser la clientèle à cette pro-
blématique. 

M. Giaquinto reconnaît que ce n’est pas une mauvaise idée, mais il estime 
toutefois qu’il aurait autre chose à mettre sur les t-shirts de ses employés. 

La même commissaire souligne qu’il s’agit d’un problème récurrent, comme 
en témoignent les nombreux objets qui traitent de cette question. Ainsi, elle 
demande s’il ne faudrait pas s’attendre à ce que, à l’instar d’autres particuliers 
comme les propriétaires d’immeubles, les tenanciers des restaurants concernés 
prennent des mesures pour éviter la nuisance des pigeons (comme la pose de 
petites piques les empêchant de se poser par exemple). 



– 8 –

M. Giaquinto répond que les piques et autres dispositifs empêchant les 
pigeons de se poser existent déjà. Cependant, le problème réside dans le fait que 
les pigeons sont habitués à disposer d’un véritable vivier en terrasse. De plus, il 
précise que ses employés – qui ont avant tout des clients à servir – ne peuvent pas 
s’occuper uniquement de faire fuir les pigeons. Il souligne qu’en période de forte 
affl uence, cette problématique s’aggrave, d’autant plus qu’il arrive que certains 
pigeons ne soient pas particulièrement jolis ou que certains soient malades, ce qui 
n’est pas particulièrement ragoûtant; cela ne contribue pas à la bonne image de 
l’établissement. Il répète que l’idée des t-shirts n’est pas une mauvaise idée, tou-
tefois il estime qu’à ce moment-là il faudrait ajouter un slogan pour toutes les pro-
blématiques (par exemple concernant le fait de fi nir son assiette ou, dans un autre 
registre, concernant l’interdiction de la mendicité), à tel point que le t-shirt fi nirait 
par manquer de place. Il ajoute que le personnel fait des efforts réels pour tenter 
de remédier à cette situation et que cela n’a rien d’amusant. Il conclut en décla-
rant qu’il suggérera l’idée à son patron, M. Dumont, en soulignant – non sans 
humour – que ce dernier risque d’être ravi par cette proposition. Il déclare qu’il 
préfère personnellement que les employés portent un t-shirt de l’établissement. 

La commissaire propose de marier les deux dimensions: promotion de l’éta-
blissement et prévention anti-pigeons. 

M. Giaquinto déclare qu’ils feront peut-être un prototype. 

Mme Montero estime qu’une campagne d’information et de sensibilisation du 
public et des usagers serait très utile, parallèlement à des mesures de contrôle 
de la population des pigeons en ville. Elle suggère l’idée que l’autorité compé-
tente place des affi ches ou des panneaux rappelant qu’il est interdit de nourrir les 
pigeons, des écriteaux rappelant la loi, à l’instar de ceux installés dans les parcs 
(par exemple pour les pelouses, etc.).

La commissaire confi rme que cela serait une bonne idée, mais souligne que 
le problème est que certaines personnes ne nourrissent pas volontairement les 
pigeons (par exemple en laissant de la nourriture non consommée sur les tables). 

M. Juon souligne que les questions posées relatives à la problématique de 
la responsabilité administrative sont tout à fait pertinentes. Il estime en effet 
qu’il serait judicieux d’auditionner M. Dändliker. Il ajoute que Bâle constitue un 
très bon exemple à l’échelle suisse, car cette ville est assez similaire en taille à 
Genève. Il conclut en déclarant que la solution réside donc dans la régulation de 
la population des pigeons, mais que cette mesure nécessite une volonté politique 
claire. 

Un commissaire souligne que si l’on veut faire comme à Bâle il est nécessaire 
de s’adresser au Canton. Il suggère de demander à la Ville de Genève d’installer 
des pigeonniers sur ses propres immeubles, ce qui permettrait d’éviter, d’une part, 
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d’avoir à soumettre une demande de crédit au Conseil municipal pour ce faire et, 
d’autre part, de s’adresser au SEVE. En outre, les coûts des travaux seraient com-
pris dans les frais de gestion de l’immeuble concerné. 

M. Juon confi rme que cela fait partie des solutions possibles, mais il souligne 
encore une fois que toute cette problématique est liée à une question de volonté 
politique. Il déclare que la Ville de Genève a remis ce dossier au SEVE et que 
celui-ci l’a mis de côté de façon tout à fait lamentable, selon lui. Il en veut pour 
exemple les excuses à propos des pigeonniers, selon lesquelles «les pigeons ne 
veulent pas y aller», etc. Il rappelle que cette question a été traitée à plusieurs 
reprises par le Conseil municipal. Or, il répète une nouvelle fois que la pétition 
P-290 du 5 juin 2012 a été renvoyée au Conseil administratif le 29 septembre 
2014 avec remarque de négligence de la part de l’exécutif municipal. 

Le commissaire remercie les auditionnés d’avoir ramené cette question devant 
la commission. Il estime qu’il existe plusieurs réponses à apporter à cette problé-
matique, et qu’en outre une solution globale devrait être trouvée. Il déclare que, 
par analogie, si la voirie décidait de ne plus ramasser les ordures, il serait normal 
que le Conseil municipal s’énerve quelque peu. Or, ici, il s’agit d’un problème 
similaire, mais impliquant un autre service municipal. 

M. Juon confi rme qu’il existe une nuisance immédiate, celle à la place du 
Bourg-de-Four, en l’occurrence. 

En l’absence de question supplémentaire, la présidente libère les auditionnés 
après les avoir remerciés. 

Discussion et vote éventuel

La commissaire du Mouvement citoyens genevois récapitule les numéros 
des pétitions qui ont déjà traité de ce sujet: la pétition P-290 (2012), dont elle a 
elle-même rédigé le rapport, et qui a été renvoyée au Conseil administratif avec 
remarque de négligence à l’égard de celui-ci. 

Il y a également la pétition P-304 (2013), dont M. Pierre Gauthier a rédigé le 
rapport et qui a été classée. 

En outre, M. Juon a rédigé une lettre en 2013 à l’attention du président du 
Conseil municipal.

La présidente ajoute que la proposition PR-537 (de 2007) avait trait à une 
proposition relative à l’installation de pigeonniers. Elle informe d’ailleurs que 
le comportement dont certains membres de la commission Agenda 21 ont fait 
preuve durant le traitement de cet objet peut être considéré comme «limite», 
selon elle (elle rappelle qu’elle y siégeait à ce moment-là). Or, ladite commis-
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sion a refusé l’octroi d’un crédit pour l’installation de pigeonniers qui représen-
tait un montant total de 271 000 francs (161 000 francs pour réaliser une étude 
sur la population des pigeons en ville de Genève et 110 000 francs destinés à la 
construction de pigeonniers). En effet, le crédit a été refusé par 6 non contre 4 oui 
et 2 abstentions.

Un commissaire socialiste rappelle que d’autres objets encore antérieurs por-
taient sur cette question des pigeons. 

Il mentionne la motion M-268 (2002) «Régulation scientifi que de la popula-
tion des pigeons», traitée par la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse, ou encore la motion M-739 (2007), «Un, deux, trois,… pigeons volent» 
proposait en association avec des ornithologues et l’Association des communes 
genevoises (ACG) un programme de sensibilisation et d’information sur cette 
question. 

La présidente souligne que ces exemples prouvent que ce n’est de loin pas la 
première fois que cette question est traitée par le Conseil municipal. 

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois estime qu’il faut que le 
Conseil administratif trouve quelqu’un à envoyer devant la commission des péti-
tions pour audition. Il déclare en outre qu’il est nécessaire de prendre ce pro-
blème à bras-le-corps, indépendamment de tout ce qui a déjà été dit et reprendre 
les choses comme il se faut, sans perdre davantage de temps, car la population de 
pigeons prolifère et le problème d’insalubrité qui a été soulevé s’aggrave. 

Une commissaire libérale-radicale rejoint ce qui vient d’être dit. Elle ajoute 
qu’il est important de répondre à une pétition dont le Conseil municipal est saisi. 
Elle estime d’ailleurs qu’il est problématique que des restaurateurs ne puissent 
pas travailler dans de bonnes conditions à cause de pigeons. La Ville de Genève 
doit s’occuper correctement de son domaine public. Elle propose d’auditionner 
M. Barazzone. 

La commissaire démocrate-chrétienne est d’avis que le Conseil municipal 
prenne au sérieux le problème soulevé par la pétition P-377, d’autant plus que ce 
n’est pas la première fois qu’il en est question. Elle souligne que les coûts d’instal-
lation des pigeonniers étaient estimés à quelque 270 000 francs il y a une dizaine 
d’années et que cette somme doit à présent s’élever à un demi-million de francs si 
ce n’est plus. Elle conclut en se disant favorable à l’audition de M. Barazzone ou 
encore à des personnes ayant des liens avec ce qui s’est fait à Carouge. 

La commissaire libérale-radicale souligne que le Conseil administratif de 
la Ville de Genève peut très bien se renseigner à propos de ce qui s’est fait à 
Carouge avant son audition devant la commission des pétitions puis expliquer à 
cette dernière de quoi il retourne. 
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Le commissaire Vert déclare être favorable à l’audition – à agender le plus 
rapidement possible – de M. Barazzone accompagné par une représentant du ser-
vice concerné (le SEVE) ainsi qu’avec tous les renseignements utiles ayant trait 
à ce sujet. Il ajoute que cette problématique touche non seulement au tourisme, 
mais aussi et surtout à la santé (l’hygiène) et au bien-être des gens. Il faut donc 
traiter cet objet sans attendre et ne pas se contenter de le renvoyer au Conseil 
administratif, car cela n’impliquera sans doute aucune réaction concrète, selon 
lui. Il conclut en précisant qu’il propose à son tour l’audition de M. Barazzone, du 
SEVE et de M. Dändliker, afi n de savoir ce que dernier préconise en la matière. 

La présidente procède au vote.

Mise aux voix, l’audition de M. Barazzone accompagné par le SEVE est 
acceptée à l’unanimité des membres de la commission présents (2 EàG, 1 Ve, 2 S, 
2 PDC, 2 PLR, 2 MCG, 1 UDC). 

Le commissaire de l’Union démocratique du centre propose également 
l’audition d’un représentant de la police municipale, puisque c’est à elle que 
revient la responsabilité d’amender les contrevenants à la loi interdisant de nour-
rir les pigeons. 

La présidente souligne qu’il sera possible de poser la question directement 
à M. Barazzone puisque la police municipale dépend de son département égale-
ment. 

Concernant la proposition d’auditionner M. Dändliker en même temps que 
M. Barazzone, une commissaire libérale-radicale estime qu’il pourrait être judi-
cieux d’attendre les réponses du magistrat avant de décider d’une éventuelle audi-
tion de l’inspecteur cantonal de la faune. 

La commissaire du Mouvement citoyens genevois intervient en soulignant 
que la commission de l’aménagement et de l’environnement – où elle siège éga-
lement – a pris l’habitude d’auditionner simultanément les représentants de dif-
férents échelons administratifs afi n d’éviter que ceux-ci ne se renvoient la balle 
continuellement. 

La présidente rappelle que M. Barazzone est un magistrat particulièrement 
diffi cile à auditionner. Elle estime qu’il serait préférable d’organiser une audition 
en deux temps. 

Le commissaire Vert se dit favorable à une audition éventuellement le même 
jour, mais certainement pas en même temps, car M. Dändliker se retrouverait 
dans une position très désagréable s’il devait, en qualité de haut fonctionnaire 
de l’Etat, contredire un membre du Conseil administratif de la Ville de Genève, 
face à face. 

La présidente procède donc au vote: 
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Mise aux voix, l’audition de l’inspecteur cantonal de la faune est acceptée 
par 8 oui (2 EàG, 1 Ve, 2 PDC, 1 PLR, 1 UDC, 1 MCG) et 4 abstentions (2 S, 
1 PLR, 1 MCG).

La présidente informe qu’elle tâchera d’organiser ces auditions au plus vite et 
souligne qu’il ne faut pas multiplier les auditions et donc les séances. 

La présidente précise que la prochaine séance portera sur une autre pétition 
(qui a trait à la mobilité douce et aux mesures qui n’ont pas encore été mises en 
place par la Ville de Genève), mais qu’il est tout à fait possible de traiter deux 
objets lors de la même séance. Elle rappelle en outre que M. Rémy Pagani doit 
également être auditionné dans le cadre de la pétition relative aux bornes. L’audi-
tion de M. Barazzone dans le cadre de la pétition P-377 sera donc insérée à la 
suite du traitement d’un autre objet. 

Séance du 25 juin 2018

Audition de M. Gottlieb Dändliker, inspecteur de la faune de l’Etat de Genève

M. Dändliker explique qu’il est inspecteur de la faune depuis 2001 à l’Etat de 
Genève, actuellement au Service de la biodiversité. Son rôle est lié à la gestion 
de la faune sauvage et il explique que la nature est un patrimoine au bénéfi ce de 
la population. Il est important de s’occuper de la cohabitation entre les animaux 
sauvages et la population de la ville.

Il explique que le pigeon de ville est à l’origine un animal sauvage, le pigeon 
biset, qui vit sur les falaises dans les zones désertiques et localement en bord de 
mer. Il a été domestiqué il y a longtemps par les humains; il a été transporté dans 
de nombreux endroits et est redevenu sauvage. Au niveau de la loi, les pigeons 
sont considérés comme des espèces sauvages. 

Comme ils sont passés par la phase de domestication, ils ont un avantage sur 
leurs ancêtres, car ils ont moins peur des hommes. Ils ont gardé de leurs ancêtres 
une aisance dans des zones qui ressemblent aux falaises, aux déserts (surface de 
parking, goudron, trottoir, etc.) et sont donc entraînés à trouver des graines ou 
ce qu’ils trouvent. Espèce opportuniste. Dans ce contexte, leur succès en ville 
dépend de la nourriture qu’ils trouvent. Il explique que cette espèce est régulée 
par la nourriture qu’elle a à disposition. Il souligne que c’est un point fondamen-
tal, qui explique que les tentatives de régulation par la capture sont ineffi caces.

A une densité normale, la cohabitation se passe assez bien. La majorité du 
temps où il a dû intervenir pour des problèmes de pigeons, il s’agissait de concen-
trations anormales de pigeons liées à des personnes qui nourrissent les pigeons 
de manière excessive. Il défi nit cette obsession de nourrir les pigeons comme 
une réelle problématique, car ces personnes déposent de fortes quantités de 
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nourriture, déposée souvent de manière cachée et discrète. Ensuite, il explique 
à quoi peut servir un pigeonnier. Les pigeons n’ont pas besoin de pigeonniers, 
ils trouvent suffi samment de bâtiments pour se reproduire. Même si on prélève 
les œufs dans les pigeonniers, cette technique n’est pas effi cace pour contrôler le 
nombre de pigeons, il y a suffi samment de reproduction ailleurs. Cependant, il 
reconnaît qu’il peut y avoir un aspect pédagogique. Il mentionne l’expérience qui 
a été commencée en ville de Genève mais qui n’a pas pu aboutir.

Concernant le Bourg-de-Four il n’a pas constaté de recrudescence du nombre 
de pigeons, et encore moins d’agressivité exceptionnelle. Cependant, il reconnaît 
que la confi guration peut être problématique, car il l’a déjà rencontrée, notam-
ment dans des hôtels. Il y a de nombreuses personnes et parmi celles-ci certaines 
qui vont nourrir les pigeons comme les moineaux, ce qui crée une habituation des 
oiseaux qui reviennent continuellement, peu importent les tentatives du personnel 
de les effaroucher. 

Il explique que le seul levier d’action est de gérer ou contrôler les sources de 
nourriture. Il rappelle également que depuis les années 1950 il existe à Genève 
une loi cantonale sur la salubrité publique qui interdit le nourrissage des pigeons 
sur la voie publique dans la commune de Genève et de Carouge. Ainsi, les poli-
ciers municipaux sont compétents pour amender les nourrissages excessifs. 

Il précise qu’il y a environ 4000 pigeons dans le canton de Genève.

Questions des commissaires

Un commissaire demande si la race de pigeons présente à Genève est origi-
naire de Bretagne.

M. Dändliker répond que le pigeon biset survit encore sur certaines falaises 
maritimes, en Bretagne ou dans le sud de la France. Toutefois, la domestication a 
probablement eu lieu au Moyen-Orient. Il rappelle que le pigeon a été très popu-
laire par le passé comme animal domestique et qu’il y a de nombreuses variétés 
et croisements qui ont été effectués.

Un commissaire rappelle qu’il avait dit qu’on ne pouvait pas lutter contre ce 
phénomène et que la seule chose qu’il était possible de faire était de les attraper 
lorsqu’il y en a trop. Il demande alors ce qu’il en advient.

M. Dändliker explique qu’il n’a pas du tout dit cela. Il a dit qu’on ne peut pas 
lutter en attrapant ou tirant, mais qu’il est possible de limiter leur nombre en évi-
tant les concentrations de nourriture et en empêchant les gens de trop les nourrir.

Un commissaire aimerait savoir s’il était possible d’utiliser une buse afi n 
d’effrayer les pigeons dans les zones où ils se retrouvent en trop grande concen-
tration.
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M. Dändliker répond qu’ils ont procédé à de nombreux essais avec des fau-
conniers mais qu’ils ont de meilleurs résultats avec des oiseaux intelligents tels 
que les corneilles. Le pigeon est protégé par sa propre bêtise, car lorsqu’il voit 
le fauconnier ou la buse, quand il se fait attaquer il s’envole, mais oublie vite et 
revient plus tard. Il ne mémorise pas le danger comme les corvidés.

Une commissaire mentionne qu’elle avait l’impression que le pigeonnier 
régulait le nombre de pigeons.

M. Dändliker répond qu’il n’a pas eu d’évaluation. Les 4000 pigeons du can-
ton produisent potentiellement 10 000 jeunes par année, et si Genève n’est pas 
envahie, c’est la régulation naturelle et non pas deux petits pigeonniers qui font 
le boulot. 

Une commissaire souhaitait poser une question concernant l’agressivité des 
pigeons, mais elle a bien compris qu’ils n’étaient pas agressifs.

M. Dändliker répond que les pigeons sont de moins en moins farouches, mais 
pas agressifs.

Le commissaire aimerait savoir si les moyens mécaniques pourraient être effi -
caces.

M. Dändliker répond qu’il existe les fi lets, les fi ls, les piques afi n d’éviter 
que les pigeons s’installent. Cependant, il souligne que certains bâtiments sont 
construits comme de véritables pigeonniers, et qu’il serait important que les 
architectes réfl échissent à cette problématique avant de construire. 

Un commissaire aimerait savoir s’il est possible de les effrayer.

M. Dändliker répond que les animaux apprennent rapidement et qu’il est donc 
diffi cile de trouver un moyen qui fonctionne sur le long terme.

La prédidente mentionne une expérience qui a été faite à Bâle et demande des 
précisions.

M. Dändliker explique qu’à Bâle ils ont décidé de faire des pigeonniers, mais 
il y a également eu une grosse campagne d’information en demandant aux gens 
de ne pas nourrir les pigeons. Cela a eu un succès dans le sens où le nombre de 
pigeons a effectivement diminué de manière signifi cative. 

Discussion et vote

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois propose de communiquer 
aux restaurateurs de sensibiliser leur clientèle sur le fait qu’il ne faut pas nour-
rir les pigeons. Outre cela, il estime qu’il n’y a rien à faire et qu’il serait bon de 
classer la pétition.
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Un commissaire du Parti libéral-radical remarque que les parades sont ineffi -
caces et qu’il faudra aviser les restaurateurs afi n qu’ils prennent les mesures adé-
quates. Il recommande de classer cette pétition sans suite.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois déplore le titre qu’il juge 
racoleur. Il mentionne ne pas être totalement opposé à cela, car il souligne le pro-
blème de salubrité. Il estime qu’il y aurait des choses à modifi er, mais précise 
qu’il n’est pas opposé à l’idée.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien annonce que son parti demande 
le classement de la pétition. Elle précise qu’il n’y a pas de nuée de pigeons et que 
leur présence en nombre s’explique par le fait qu’il y ait des personnes qui les 
nourrissent.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre annonce que son parti 
demandera le classement de la pétition. Il estime également que le titre de la 
pétition est racoleur. Comme le dit la commissaire du Parti démocrate-chrétien, 
il estime qu’il n’y a pas de nuée de pigeons et que leur présence en nombre 
s’explique par les faits qu’il y ait des personnes qui les nourrissent.

Une commissaire du Parti socialiste annonce que le groupe socialiste se joint 
à ces constatations. Elle rejoint l’idée de demander aux restaurateurs d’être plus 
vigilants avec leur clientèle. De plus elle estime que la pose de panneaux pourrait 
être une solution. Elle explique que son groupe demandera le classement.

Un commissaire dit que ce type d’informations devraient être davantage 
connues afi n que tout le monde soit plus au clair.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre ajoute que ce n’est pas à la 
Ville de faire une information, mais si elle doit être faite, c’est par l’inspecteur de 
la faune. Il souligne qu’il s’agit du service spécialisé pour tout le canton de Genève.

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois estime que cette pétition 
devrait être classée, mais précise qu’il serait peut-être judicieux de déposer une 
pétition en Ville de Genève afi n de communiquer les informations. Il souligne 
également que rien n’empêche la mise en place de panneaux pour informer la 
population et surtout sous réserve que les contrevenants soient amendés. Il pré-
cise ainsi qu’il s’agit de l’application municipale de la loi cantonale. 

La présidente soumet au vote de la commission le classement de la pétition 
P-377, qui est accepté par 13 oui (4 S, 1 Ve, 2 PDC, 2 PLR, 1 UDC, 1 MCG, 
2 EàG) et 1 abstention (MCG).

Annexe: pétition P-377



– 16 –


